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Qui sont vos interlocuteurs ? 
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Pour les questions pédagogiques 
 UBO 

 Votre tuteur pédagogique 
 Le coordinateur Relations Internationales de votre composante 

 Université d’accueil 
 Votre tuteur pédagogique 

Pour les questions administratives 
 UBO 

 Le Pôle Mobilité Internationale de la Direction des Affaires Internationales 
(mobilite.internationale@univ-brest.fr) 

 La scolarité 
 Université d’accueil 

 Le service des Relations Internationales 

Pour les questions financières (bourses) 
 UBO 

 Le Pôle Mobilité Internationale de la Direction des Affaires Internationales 
(mobilite.internationale@univ-brest.fr) 



Les démarches à faire auprès de l’UBO – Etape 1 Avant le départ 

1. Remplissez le formulaire MoveOn « Formulaire de candidature: Départ en mobilité d'études à l'étranger 2026/2027 ». Cette 

étape se fait à partir du Portail MoveOn

 Accès au Portail MoveOn (Europe): https://ubo.moveonfr.com/form/6a0459065912d158020afdac/fra

 Accès au Portail MoveOn (Hors-Europe) https://ubo.moveonfr.com/form/6a0c1e92772b93df970c1ff7/fra

2. Remplissez votre contrat pédagogique (Learning Agreement) toujours via votre portail.

3. Procédez à votre inscription administrative en ligne à l’Université de Bretagne Occidentale (juillet-août 2026)

4. Effectuez un test de langue en ligne : https://academy.europa.eu/local/euacademy/pages/course/assessment-

overview.php?title=english-placement-test (Voir slide suivante pour la connexion EU Academy – test de langue) 

5. Remplissez, signez et téléversez le contrat Erasmus qui vous sera envoyé fin juin
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https://ubo.moveonfr.com/form/6a0459065912d158020afdac/eng











Réaliser une capture d’écran du résultat ou télécharger le certificat de langue s’il est disponible



Les démarches à faire auprès de l’UBO – Etape 2, A l’arrivée  

• Vous devez remplir le « Formulaire de suivi » et y téléverser votre attestation d’arrivée

signée. Cette étape se fait toujours via votre portail : Le paiement se fera seulement à

réception de ce document.

• Pour information le paiement interviendra fin septembre - début octobre et se décompose

ainsi : 80% au début de la mobilité et 20% à la fin de votre mobilité.

• Si vous souhaitez modifier votre contrat pédagogique (Learning Agreement) vous avez un

délai de 5 semaines après le début du semestre. Vous devez vous connecter via votre portail

et faire vos modifications
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Les démarches à faire auprès de l’UBO – Etape 3, A la fin de la mobilité

• Vous devez remplir le « formulaire de suivi » et y téléverser votre attestation de fin de mobilité signée. Cette 

étape se fait toujours via le votre portail MoveOn

• Compléter et soumettre le rapport de participation. Le lien vous sera envoyé par la Commission Européenne.

!! Le versement du solde de votre bourse se fera si ces deux étapes sont remplies !! 

• Transmettre le Transcript of record (relevé de notes)
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Les démarches à faire auprès de l’Université d’accueil – Avant le départ 

1. Assurez vous de procéder à l’ensemble des démarches attendues par l’Université d’accueil :

Formulaires à compléter, documents à transmettre, démarche pour le logement le cas échéant…
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Les démarches personnelles à effectuer avant le départ 

1. Assurez vous d’avoir une pièce d’identité à jour et d’avoir effectuer les démarches 
nécessaires en fonction du pays de destination 
 S’informer sur le pays et les démarches nécessaires : https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/

2. S’inscrire sur le fil d’Ariane (fortement conseillé) : 
 https://fildariane.diplomatie.gouv.fr/fildariane-internet/accueil

3. Démarches santé / Assurance : 
 Pour les destinations en Europe, se procurer la carte européenne de santé 

 https://www.ameli.fr/finistere/assure/adresses-et-contacts/votre-carte-vitale-appli-carte-vitale-carte-
europeenne-d-assurance-maladie-ceam/commander-une-carte-europeenne-d-assurance-maladie-ceam

 Pour toutes les destinations : se rapprocher de votre mutuelle et vous assurer de votre 
couverture santé lors de votre mobilité 

 Se rapprocher de votre assurance pour connaitre les conditions d’assurance à l’étranger 
 Certaines cartes bleues comprennent une assurance rapatriement, renseignez vous
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Montants des bourses pour une mobilité étude en Europe*  

GP1 GP2/3 GP1 GP2/3
non boursier 1350 1200 non boursier 2700 2400
boursier 2325 2000 boursier 4375 4000

Forfait semestre Forfait année 

Groupes de Pays Durée Non boursier
(Forfait Erasmus+)

Boursier 
(Forfait Erasmus+ 

et AMI)

Groupe 1
Allemagne, Autriche, Belgique
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, 
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, 
Norvège, Pays-Bas, Suède 

Semestre 1260 2250

Année 2520 4270

Groupe 2 
Bulgarie, Chypre, Croatie, Espagne, 
Estonie, Grèce, Hongrie, Lettonie, 
Lituanie, Macédoine du Nord, Malte, 
Pologne, Portugal, République 
Tchèque, Roumanie, Serbie, 
Slovaquie, Slovénie, Turquie

Semestre 1110 1940

Année 2220 3910

* Pays du programme Erasmus 

Le versement des bourses intervient en 2 temps : 
- 80% de l’aide versée au début de la mobilité (après réception de l’attestation d’arrivée)
- Le solde  à l’issue de la mobilité (après réception de l’attestation de fin de mobilité et sous réserve de soumission du rapport de mobilité)



Les compléments financiers Erasmus 
Le forfait voyage : en fonction de la distance et du moyen de transport utilisé

Le complément inclusion : 

• Pour les étudiants boursiers échelon 6 et 7 

• Pour les étudiants en situation de handicap 

 250 € complémentaire par mensualité Erasmus accordée. 

(entre 2 et 3,5 mensualités Erasmus en fonction de la durée et du groupe Pays) 



Montants des bourses de mobilité études hors-Europe 
Dispositif B-Monde (Région Bretagne) : 

 La bourse B-Monde de la Région Bretagne est soumise à condition de revenus : Revenu Brut Global / nombre parts 
fiscales < 30 000 €

 Zones prioritaires hors UE : République d’Irlande, Pays de Galles, Ecosse, Cornouailles britanniques, Ile de Man, et Japon. 

Bourse AMI du Ministère  : 

 Uniquement pour les étudiants boursiers : 400 €/ mois 
 L’attribution d’une bourse B-Monde ou AMI pour les boursiers sera faite en fonction des enveloppes disponibles 


